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(54) PROCÉDÉ DE MARQUAGE DE TÔLE ET LAMINOIR METTANT EN  OEUVRE CE PROCÉDÉ

(57) Selon un procédé de marquage d’une tôle par
laminage, on fait passer la tôle entre un cylindre lisse (3)
et un cylindre de marquage (2). Le laminoir est de type

duo, le cylindre de marquage (2) a un profil droit et le
cylindre lisse (3) a un profil bombé pour compenser la
flexion des cylindres (2, 3) en travail.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne un procédé de marquage
de tôle par laminage. Elle concerne également un lami-
noir mettant en oeuvre un tel procédé.

ART ANTÉRIEUR

[0002] Le marquage d’une tôle métallique peut être
réalisé pour un but fonctionnel ou décoratif. Il sert par
exemple à améliorer l’adhérence sur la surface de la tôle,
ou à modifier l’aspect de la surface en lui conférant un
motif ou une texture. Pour cela, on crée sur la surface
des reliefs et des creux plus ou moins fins et plus ou
moins profonds. De telles tôles, par exemple métalliques,
sont utilisées dans la décoration intérieur ou extérieure,
dans l’habillage d’habitacle de véhicules de transport,
que ce soit le transport automobile, maritime ou aérien.
On trouve par exemple des tôles en acier inox imitant un
aspect en cuir qui sont utilisées pour l’habillage intérieur
des cabines d’ascenseur. Elles peuvent être utilisées
également pour l’ameublement, en décoration de comp-
toir, ou pour la bijouterie, l’orfèvrerie, la haute couture ou
la création d’emballages de luxe.
[0003] Le laminage est l’une des techniques utilisées
pour la réalisation de ce marquage. Le document FR 2
958 192-A1 décrit par exemple une tôle à relief en alu-
minium et dont les reliefs sont réalisés à partir d’une tôle
lisse en passant celle-ci entre deux cylindres, l’un de ces
cylindres étant lisse, l’autre étant gravé avec des motifs
complémentaires à ceux qui seront marqués sur la tôle.
[0004] Le cylindre de marquage peut être gravé par
une technique de dépôt d’un masque de cire et d’une
attaque chimique des zones non protégées par la cire.
Les zones attaquées sont alors en creux, alors que les
zones protégées forment les reliefs. On connaît égale-
ment une autre technique utilisant une attaque chimique
humide, par l’usage d’un cylindre maître en ébonite dont
la surface est gravée et en faisant rouler le cylindre maître
mouillé par une solution d’attaque sur le cylindre à graver.
Des motifs sont alors creusés sur le cylindre à graver par
les reliefs du cylindre maître. Ces techniques sont utili-
sées sur des cylindres à profil droit,
[0005] Cependant, le laminage génère des forces im-
portantes sur les cylindres, ce qui tend à les faire fléchir
et ainsi à modifier les conditions de laminage. En général,
les solutions pour éviter cette flexion sont de prévoir des
cylindres supplémentaires venant en appui sur les cylin-
dres de travail, aboutissant à des laminoirs à six, douze
ou vingt cylindres, tels que les laminoirs Sendzimir.
[0006] Il est également possible de bomber de manière
symétrique les 2 cylindres de travail comme sur certains
laminoirs quarto. Ces solutions sont inadaptées pour ré-
pondre aux critères de travail de marquage dans un con-
texte d’artisanat d’art, pour les raisons suivantes :

x diamètre du cylindre de marquage trop petit ne
permettant pas le développé d’un design de gravure
long;

x l’impossibilité de graver un cylindre de travail bom-
bé avec les techniques de gravures industrielles con-
nues;

x dimensions et complexité des laminoirs trop im-
portantes causant un problème de rentabilité dû au
coût du laminoir et au temps de réglage.

OBJECTIFS DE L’INVENTION

[0007] Pour résoudre ces problèmes l’invention vise à
fournir un procédé de laminage qui réponde aux exigen-
ces suivantes :

x simplicité d’utilisation et de réglage pour permettre
de rentabiliser des productions de petite et moyenne
série;

x diamètre du cylindre de marquage suffisamment
important pour permettre la réalisation de design de
texture complexe, varié et long;

x utilisation de techniques connues pour la réalisa-
tion du cylindre de marquage;

x de permettre d’utiliser la largeur maximum du cy-
lindre de marquage.

[0008] Elle vise également à fournir un laminoir apte à
mettre en oeuvre un tel procédé.

DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0009] Avec ces objectifs en vue, l’invention a pour ob-
jet un procédé de marquage d’une tôle par laminage se-
lon lequel on fait passer la tôle entre un cylindre lisse et
un cylindre de marquage, caractérisé en ce que le lami-
noir est de type duo, le cylindre de marquage a un profil
droit et le cylindre lisse a un profil bombé pour compenser
la flexion des cylindres en travail.
[0010] L’utilisation d’un laminoir de type duo, c’est-à-
dire avec exactement deux cylindres, permet une pro-
duction simple, même pour de petites séries. La prépa-
ration d’un travail se résume au montage du cylindre de
marquage comportant le dessin souhaité et au réglage
de l’écartement entre les deux cylindres. Le cylindre
bombé peut aussi être éventuellement changé pour que
le bombé soit adapté aux conditions de travail, en fonc-
tion du dessin du marquage, de la nature de la tôle et de
sa section.
[0011] Le bombé, donnant par exemple un profil en
arc de cercle ou en parabole symétrique au cylindre lisse,
permet de compenser la flexion des deux cylindres et de
garder un espacement entre les cylindres constant le
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long des zones de contact entre les cylindres et la tôle
pendant le travail de marquage.
[0012] Le cylindre de marquage est réalisable avec
des techniques connues telles que décrites précédem-
ment. Ces techniques sont couramment utilisées sur des
cylindres à profil droit et sont maîtrisées de manière in-
dustrielle.
[0013] Selon d’autres caractéristiques :

x la largeur de la tôle est comprise entre 50 et 300
mm, de préférence entre 150 et 270 mm.

x la profondeur de gravure du cylindre de marquage
est comprise entre 50 et 500 mm, de préférence entre
100 et 400 mm.

x l’épaisseur de la tôle est supérieure à 1 mm, de
préférence supérieure à 1,5 mm.

x la tôle est dans un matériau choisi dans un groupe
comprenant l’acier, le cuivre, le laiton, le bronze, le
zinc, l’étain, l’aluminium et leurs alliages ou leurs
composites.

[0014] L’invention a aussi pour objet un laminoir pour
le marquage d’une tôle comportant un cylindre lisse et
un cylindre de marquage entre lesquels la tôle est des-
tinée à passer, caractérisé en ce que le laminoir est de
type duo, en ce que le cylindre de marquage a un profil
droit et le cylindre lisse a un profil bombé pour compenser
la flexion des cylindres en travail.
[0015] Selon d’autres caractéristiques :

x les cylindres ont une largeur comprise entre 200
et 400 mm, de préférence entre 250 et 350 mm.

x les cylindres ont un diamètre compris entre 80 et
250 mm, de préférence entre 120 et 200 mm.

x le cylindre lisse a un bombé au diamètre inférieur
à 1 mm.

[0016] Selon une caractéristique complémentaire, le
laminoir comporte une table amont et une table aval de
part et d’autre du plan défini par les axes des cylindres
pour supporter la tôle pendant l’opération de laminage.
On peut ainsi procéder facilement à l’insertion de tôle
manuellement en faisant glisser la tôle sur la table amont.
La tôle est également soutenue après son passage entre
les cylindres.
[0017] Selon un perfectionnement, les tables compor-
tent des guides amovibles pour guider la tôle en direction
des cylindres. On s’assure ainsi de la direction donnée
à la tôle pendant son passage entre les cylindres.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0018] L’invention sera mieux comprise et d’autres ca-

ractéristiques et avantages apparaîtront au vu de la des-
cription détaillée de l’invention qui va suivre en lien avec
les dessins parmi lesquels :

x la figure 1 est une vue en perspective d’un laminoir
conforme à l’invention ;
x la figure 2 est une vue de face d’un cylindre bombé
du laminoir de la figure 1.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0019] Un laminoir conforme à un mode de réalisation
de l’invention comporte un bâti 1 dans lequel deux cylin-
dres 2, 3 sont montés rotatifs l’un au-dessus de l’autre.
Le laminoir comporte des moyens d’entraînement prévu
pour entraîner les cylindres 2, 3 de manière contrarota-
tive. Le laminoir comporte également des moyens de ré-
glage 4 pour ajuster l’écartement entre les deux cylindres
2, 3 par un réglage de la position du cylindre supérieur
2. Le laminoir est du type duo c’est-à-dire qu’il comporte
exactement deux cylindres 2, 3.
[0020] Conformément à l’invention le cylindre supé-
rieur est un cylindre de marquage 2 ayant un profil droit.
Le cylindre inférieur est un cylindre lisse 3 mais bombé,
c’est-à-dire avec un diamètre légèrement supérieur en
son milieu. Le laminoir comporte également une table
amont 5 et une table aval (masquée par les cylindres sur
la figure 1) qui s’étendent dans le plan de symétrie sé-
parant les deux cylindres 2, 3. Chaque table comporte
une série de trous taraudés 50 permettant de fixer des
guides 51, 52 en direction des cylindres 2, 3. Ainsi les
guides 51, 52 sont placés parallèlement l’un à l’autre avec
un écartement réglable.
[0021] Le cylindre supérieur a été préalablement gravé
de telle sorte qu’il comporte des motifs avec des reliefs
et des creux. En fonctionnement, on introduit une tôle,
non représentée, sur la table avant 5 entre les guides
51, 52 et en la poussant dans l’espace entre les deux
cylindres 2, 3, selon la direction de la flèche F1. Ainsi la
tôle s’engage et est entraînée par les cylindres 2, 3 de
telle sorte que le cylindre supérieur imprime le marquage
sur l’une des faces de la tôle. La tôle est entraînée sur
toute la longueur et ressort sur la table arrière 6.
[0022] La profondeur de marquage, c’est-à-dire la dis-
tance entre le relief et les creux de marquage, est typi-
quement de l’ordre de quelques 1/10e mm, par exemple
de 4/10e. Le cylindre lisse 3 et bombé, tel que montré
sur la figure 2, a un diamètre de 162 mm et présente un
diamètre médian DM supérieur de 12/100e au diamètre
D du cylindre aux extrémités 301 de la zone de travail
30. Hormis cette différence de diamètre, le cylindre de
marquage 2 est conforme à la représentation de la figure
2.
[0023] Chaque cylindre 2, 3 est interchangeable de
manière à pouvoir changer le motif réalisé par le cylindre
de marquage 2 ou à adapter le bombé aux conditions de
travail. En effet, selon la largeur de la tôle, sa nature et
le dessin du marquage, les efforts d’écartement entre les
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cylindres 2, 3 seront variables. Il est donc utile de prévoir
des cylindres 2, 3 avec différents bombés pour pouvoir
s’adapter à ces conditions. Dans l’effort de travail, les
deux cylindres 2, 3 tendent à fléchir en s’écartant l’un de
l’autre. Il en résulte un risque d’écartement plus important
au milieu des cylindres 2, 3 que sur les bords. Le bombé
conféré au cylindre lisse 3 permet d’anticiper cette flexion
et de conserver un espacement entre les cylindres 2, 3
sensiblement constant sur toute la largeur de la tôle en
cours de marquage.

Revendications

1. Procédé de marquage d’une tôle par laminage selon
lequel on fait passer la tôle entre un cylindre lisse
(3) et un cylindre de marquage (2), caractérisé en
ce que le laminoir est de type duo, le cylindre de
marquage (2) a un profil droit et le cylindre lisse (3)
a un profil bombé pour compenser la flexion des cy-
lindres (2, 3) en travail.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la lar-
geur de la tôle est comprise entre 50 et 300 mm, de
préférence entre 150 et 270 mm.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, selon lequel
la profondeur de gravure du cylindre de marquage
(2) est comprise entre 50 et 500 mm, de préférence
entre 100 et 400 mm.

4. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, selon lequel l’épaisseur de la tôle est supérieure
à 1 mm, de préférence supérieure à 1,5 mm.

5. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, selon lequel la tôle est dans un matériau choisi
dans un groupe comprenant l’acier, le cuivre, le lai-
ton, le bronze, le zinc, l’étain, l’aluminium et leurs
alliages.

6. Laminoir pour le marquage d’une tôle comportant un
cylindre lisse (3) et un cylindre de marquage (2) entre
lesquels la tôle est destinée à passer, caractérisé
en ce que le laminoir est de type duo, en ce que le
cylindre de marquage (2) a un profil droit et le cylindre
lisse (3) a un profil bombé pour compenser la flexion
des cylindres (2, 3) en travail.

7. Laminoir selon la revendication 6, dans lequel les
cylindres (2, 3) ont une largeur comprise entre 200
et 400 mm, de préférence entre 250 et 350 mm.

8. Laminoir selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les cylindres (2, 3) ont un diamètre
compris entre 80 et 250 mm, de préférence entre
120 et 200 mm.

9. Laminoir selon la revendication 7 ou 8, dans lequel
le cylindre lisse (3) a un bombé au diamètre inférieur
à 1 mm.

10. Laminoir selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comporte une table
amont (5) et une table aval (6) de part et d’autre du
plan défini par les axes des cylindres (2, 3) pour sup-
porter la tôle pendant l’opération de laminage.

11. Laminoir selon la revendication 10, selon lequel les
tables (5, 6) comportent des guides (51, 52) amovi-
bles pour guider la tôle en direction des cylindres (2,
3).
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